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AIR FRANCE

Q Les PNC ont considéré que le projet 
d’accord était inacceptable, il n’est donc 
pas accepté !

Depuis sa création, l’UNAC a toujours 
refusé que les conditions d’emploi et de 
rémunération des PNC soient déterminées 
unilatéralement par la Direction sous la 
forme d’un réglement. 

À l’opposé de ce mode de management 
archaïque, l’UNAC revendique depuis tou-

jours de pouvoir négocier nos conditions 
d’emploi et de rémunération afin de les 
inclure dans des accords collectifs à du-
rée déterminée. C’est pour l’UNAC la seule 
façon de garantir pour une durée cer-
taine la stabilité des règles qui s’imposent 
à nous. Contrairement aux règles inscrites 
dans un règlement, avec un accord col-
lectif à durée déterminée la Direction ne 
peut modifier les règles à sa convenance 
au moment où ça l’arrange.

L’UNAC DEMANDE LA RÉOUVERTURE 
DES NÉGOCIATIONS



En guise de réponse, voici le courrier que nous avons reçu de la Direction

ADHÉSION UNAC   -   3, place de Londres   -   95727 Roissy cdg cedex

Nom :

Matricule :

Prénom :

Adresse : Tél :

Mail :

Accord relatif au recrutement du PNC et ses avenants de 84 et 88 Accord de 2000 relatif à la réduction du temps de travail du PNC

Accord relatif aux compositions d’équipages réduites de 1989 Accord de 2000 relatif à l’utilisation de PCB étudiants

Procès verbal relatif aux comités d’hébergement Procès verbal de 2001 relatif aux comités d’hébergement

Accord de 1997 relatif à la rémunération et à diverses indemnités 
Accord de 2008 concernant le recrutement et l’utilisation de PNC de 
nationalité étrangère à l’Union Européenne

Accord de 1998 relatif à la rémunération des cadres

Q Est-ce la fin de la politique contractuelle à Air France pour les PNC ?

Nous n’avons pas l’intention de laisser la Direction effacer 14 années de politique contractuelle 
en laissant disparaître notre Accord Collectif PNC en mars prochain dont la Direction annonce 
qu’il sera remplacé par un simple règlement (modifiable à tout moment par la Direction, comme 
tous les règlements).

La seule chose qui protège notre corporation, c’est la construction d’accords collectifs à du-
rée déterminée valable pour la durée la plus longue possible. Seuls de tels accords donnent 
de véritables garanties et assurent une certaine stabilité pendant leur durée d’application.

La fin de la politique contractuelle aujourd’hui annoncée nous fait entrer dans une période qui 
menace d’être particulièrement difficile, nous allons avoir besoin de la mobilisation de chacun 
des PNC.


